
 

PROTOCOLE d’ORGANISATION du BATEAU sur les SORTIES 
PLONGEES 

Briefings et constitution des palanquées sur le quai. 

Les bancs, la main courante du bateau, le dessus du coffre et l’échelle 
seront désinfectés avant et après chaque plongée. 
Les plongeurs accèdent au bateau en ordre de palanquées équipées 
Maximum 12 plongeurs : 6 sur bâbord  et 6 sur tribord. 
Chacun positionne son scaphandre suivant le schéma ci joint. 
4 scaphandres sur le banc à bâbord et 4 autres a tribord aux emplacements 
désignés. Il y aura 80 cm entre chaque scaphandre. 
4 autres  scaphandres sont positionnés aux emplacements marqués sur le 
schéma : 2 en bout de banc au sol côté poupe et les deux autres de part et 
d’autre de la cabine du pilote sur les flancs. 
Arrivés sur site les deux palanquées bâbord s’équipent en accédant à leur 
scaphandre en respectant le mètre de distanciation. Ils se mettent à l’eau 
aussitôt équipés une palanquée après l’autre. 
Le groupe tribord exécute la même procédure et chacune des deux  
palanquées accède à  tour de rôle  au portillon de saut. 

En fin de plongée les palanquées sont toujours récupérées au parachute. Le 
déséquipement se fait de la même façon que ci dessus les scaphandres et les 
plongeurs reprennent la même place qu’au départ. 
Si plusieurs palanquées arrivent en même temps à l’échelle. Elles attendent 
dans l’eau que la précédente soit entièrement déséquipée et ait repris ses 
places. Le retour se fait avec les mêmes distanciations physiques et 
matérielles qu’à l’aller. Si pour une raison quelconque deux ou plusieurs  
plongeurs venaient à se trouver à moins d’un mètre de distance ils porteront 
un  masque, de préférence en tissu. 
Le débriefing et la notation des paramètres de plongées auront lieu au 
retour sur le quai. 
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A l’issue des plongées les plongeurs qui souhaitent retirer leurs combinaisons 
le feront à leur place sans circuler sur le bateau. Il se muniront d’un cintre 
personnel accroché sur les barres du taud à la place qu’ils occupent. Les 
effets personnels seront limités au strict minimum et placés dans le filet là 
encore par déplacements. individuels 
S’il est nécessaire de dégréer les scaphandres (gonflage à la base fédérale), 
les gilets et détendeurs seront placés sous les bancs par démarches 
individuelles sans se croiser et encore moins entrer en contact physique. 
Le présent document sera affiché sur le bateau en permanence avec le 
schéma joint. Un exemplaire sera transmis par mail à chaque adhérent lors 
de son inscription. 
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